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DEOSION No 2/72 

du conseil d'association modifiant la decision n° 1/71 du conseil d'association relative 
l la definition de la notion de • produits originaires • pour ('application du titre I de 

('accord et aux methodes de cooperation administrative 

LE CONSEIL D'ASSOOATION, 

vu }'accord c:Uant une association entre la Commu
nautC: C:conomique europC:enne et la rCpublique ume 
de Tanzanie, la republique de I'Ouganda et la 
republique du Kenya, signe le 24 septembre 1969, et 
notamment son titre I et le protocole n° 4 annexe 
audit accord, 

vu le projet de la Commission des Communautes 
europeennes, 
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consJdCrant que, par la dCciston n° t/71, le consetl 
d'association a defini la notton de • produits 
originaires -. pour l'apphcation du titre I de }'accord 
et les mCthodes de cooperation administrative ; 

considCrant que, pour tenir compte de la recomman
dation, du 9 jum 1970, du conseil de cooperation 
douaniere en vue d'amender la nomenclature de 
Bruxelles pour la classification des marchandises 
clans les tarifs douaniers, d convient de modifier les 
listes A et C annexees a la decision pn'citee ; 

considerant que, en vue de garantir la concordance 
des diffCrentes versions linguistiques de ladite 
decision, certaines modtfications doivent Ctre appor
tCes aux versions allemande, Italienne et neerlandaise 
de la liste A, 

O£CIDE: 
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Arttele premter 

Les hstes A et c annex£es a la dCciSIOO n° 1/71 soot 
modiflees de la maniere mdiquee a !'annexe de la 
prCsente dCcision. 

Article 2 

Dans la version en langue allemande de la liste A 
visCe a l'arttcle ter, les dCs1gnations des numCros 
11.02 et 62.05 du tarif douanier sont remplacees par 
les designations suivantes : 

11.02 

62.05 

Grobgne8 und Femgne8 , Getretde
kOrner, geschalt, perlformig geschliffen, 
geschrotet oder gequetscht (emschheB
lich Flocken), ausgenommen geschiilter, 
geschliffener oder glasterter Rets und 
Bruchreis ; Getretdeketme, auch gemah
len 

--~~ Andere ~~:-f:~~iomerte Waren aus Ge
weben, emschheBhch Schmttmuster zum 

__ ~~-~erstell~n-~on Bekletdu~ ___ _ 

Article 3 

Dans la versiOn en langue itahenne de la hste A vts£e 
a l'arttcle ter, les designations des numCros 59.10 
et 59.12 du tarif douamer soot remplacCes par les 
designations suivantes : 

59.10 Lmoleum per qualstast uso, anche tagha
ta , copnpavnnenti costitulti da una spal-

~:sd~aa~~c!•~:~i,:~ supporto dt matene 

59.12 -l-Altn tessutl nnpregnati o spalman ; tele 

-L 
dipmte per scenan dt teatct, per sfondt 
d1 studi o per usi stmili 

Article 4 

Dans la version en langue nCerlanda1se de la liste A 
visee a l'ariicle ter, la designation du numf:ro 
11.02 du tarif douamer est remplacee par la 
designatiOn smvante : 

11.02 Gnes en griesmeel; grutten; gort en 
parelgon en andere gepelde, geparelde, 
gebroken of geplette granen (vlokken 
daaronder begrepen), met uitzondermg 
van gepelde, geglansde, gepolijste of btj 
het pellen gebroken njst ; graankiemen, 
oolr indien gemalen 

Article 5 

Les Etats panenaires de la CommunautC de 
I' Afnque de l'Est, les Etats membres et la 
CommunautC sont tenus, chacun pour c~ qui le 
concerne, de prendre les mesures que comporte 
l'exCcution de la prCsente decision. 
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La presente dtCISion entre en v1gueur le 1 er avril 
1972. 

Fait a Nairobi, le 21 ftvrier 1972. 

Le prestdent 

du comet/ tf associatzon 

J C. OSOGO 
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N" du tar1f 
douamer 

03.02 

11.09 

15.01 
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ex 38.19 
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ANNEXE 

USTEA 

1. Les designations des produtts obtenus relevant des numcros 03.02, 11.09, 1 ~ 01, 15.01, 19.01, 
ex 38.19, 44,21, 57.10, 59.08, 76.08, 85 15 du t.lrlf douamer, ,\InS! que Jes reg\e., correspon
dant aux numeros 03.02, 11.09, 57.10 (colonne 3 ou 4) sont rempla~C:es p.u les destgn.ttlons 
et par les rC:gles sutvantes · 

Prodmts obtenus 

DC~1gnmon 

Pmssons seches, sales ou en saumure ; 
pmssons fumes, meme cu1ts avanr ou 
pendant le fumage 

Gluten de froment, meme a !'<!tat sec 

Samdoux, autres gratsses de pore et 
gratsses de volatlles, presses, fondus ou 
extratts a l'aide de solvants 

Smfs (des especes bovme, ovme et 
capnne) bruts, fondus ou extraits a 
l'atde de solvants, y compns les ~uifs 
d1ts " premters jus , 

Prc!paranon pour l'alimentatton des en~ 
fants ou pour usages dtc!tc!tJques ou 
culmaues, a base de farmes, semonles, 
amtdons, fc!cules ou extratts de malt, 
meme addtttonnc!s de cacao dans une 
proportion mfc!neure a 50 °/o en poids 

Prodmrs chtm1ques et prc!parattons des 
mdustnes chtmtques ou des mdustr1es 
connexes (y compns celles conststant en 
melanges de produtts naturels), non 
dc!nommc!s m compns atlleurs ; prodmts 
rtsiduaues des mdustnes chimiques Oll 
des mdustries connexes, non dfnommCo; 
Ill compns n.tlleurs, 3. )'exduslOO 

- des hmles de fusel et de l'hmle de 
Dippel, 

- des n.cides naphtemques et leun, scls 
msolubles dans !'eau ; des esters des 
actdes naphtc!mques, 

- des actdes sulfonaphtC:mques, et leur::. 
sels msolubles dans !'eau, des esters 
des ae~des sulfonaphtc!mques, 

- des sulfonates de pc!trole a l'exclu
ston des sulfonates de pCtrole de 
mc!taux alcalms, d'ammomum ou 
d'Cthanolammes, des actdes sulfo
mques d'hutles de:: mmc!raux bttumt
neux, thtophc!nCs, et leurs sels, 

- des alkylbenzenes ou alkylnaphta
tenes, en melanges, 

- des echangeurs d'10ns, 

- des catalyseurs, 

Ou\T.IJson et tr.msform.Itlllll IlL 
~onferant pas le ~:;ar1ctcn de 

• produns or1gm:nres • 

sechage. salatson, mtse en 
saumurc de pots,.ons ; fu
mage de pOtssom. meme 
accompagnc! d'une cms,.on 

Fabncatton a parttr de 
froment ou de fanne de 
froment 

Obtentton a parttr de pro
dmts du n° 02 os 

Obtentton 3 parttr de pro
dutts du 0° 02.05 

Fabncatton a parm de 
cereales et dfnvCo;, Vtandes, 
latt et sucres 

Ou,rJJ~(>n lt trJu,form1Unn con
lutnt le ~JT.lltlrL Jc "protlmts 
ong.mo~nt~ ~ \orsqut lcs tomfl-

twn~ o .1pre~ sont r~un1C> 

Fabncatton pour laquelle 
sont utthsi:s des produ1ts 
dont la valeur n'excede 
pas 50 Ofo de la valeur du 
prodmt ftm 
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(suite) 
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Produats obrenw 

Dktgruuon 

- des compositions absorbantes pour 
parfaue le v1de dans Jes tubes ou 
valves cHectnques, 

- des ciments, mortiers et composi
tions sunilaues rcHractaires, 

- des oxydes de fer alcalmises pour 
l'Cpuratlon des gaz, 

- des charbons (3. 1'exclus10n de ceux 
en graphtte arnficiel du n" ex 
38.01) en COIDpOsltiODS mCtallogra
phitiques ou autres, prbientCs sous 
fonne de plaquettes, de barres ou 
d"autres demi-produirs 

Catsscs, catssettes, cageots, cyhndres et 
emballages simllaires complets en bois 

Tissus de Jute ou d'autres fibres textdes 
liberiennes du no 57.03 

Tissus impregn,Cs, enduits ou reconverts 
de dttivc!s de la cellulose ou d'autres 
matieres plastiques artificielles er tissus 
stratifies avec ces mc!mc:s marieres 

Constructions et parnes de construc
tions (hangars, ponts et elements de 
ponts, rours, pyl6nes, piliers, colonnes, 
charpentes, tmtures, cadres de partes et 
fen&res, balustrades, etc.), en alumi
nium ; t6les, barres, profiles, tubes, etc., 

~til~~~~d:~ far~~~~~~~~io~ue de leur 

Ouvr:uson et transfonnatJon ne 

conUr;~~J:,~ !~SIC::~~ de 
Ouvrarson et transformation con
Uranr le caract~re de « prodults 
onguu1res " lorsque les condi-

tloruJ o-aprk sont reunie<; 

Fabrication a panir de 
planches non coupc!es a 
dimensions 

~!~n~~n ~.~:~ dfi~~= 
text1les libCriennes brutes 
du n° 57.03 

Obtention a partir de ftls 

Fabrication pour laquelle 
soot ut1hses des produirs 
dont la valeur n'excede 
pas 50 °/o de la valeur du 
produit fini 

Montage pour lequel sont 
utillSCes des parties et 
pieces dCtachc!es • non orl
ginaires • dont la valeur 
n'excede pas 40 •Jo de la 
valeur du produit fini et a 
condition que 50 8/o au 
moins en valeur des p1Cces 
utilisees soient des « pro
duits origina1res ,. 



N° du tanf 
douanuer 

ex 23.03 

ex chapitre 39 
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2. Les positions su1vanres soot insCtees avec les tegles correspondantes 

Produ1ts obtenus 

Dk..gnatJOn 

Res1dus de l'amidonner1e du mais (:\ 
I' exdusmn des eaux de trempe concen· 
trees), d'une teneur en protemes, calcu
Jee sur la matlere sechc:, supfrieuce a 
40% en poids 

Tissus non compris sous le n° 59.08 en 
application de la note 2 A) du chapitre 
59 

~~ca~~n ~ r:re: ~ 
mais 

USTEC 

Ouvra1son et transformation con· 
ftrant le caractUe de • produits 
on~;~naua • lorsque les cond1· 

tl.ons C!·aprl:s sont rCunJC~s 

ObtentJon a partir de £i1s 

1. La d~signation des produits obtenus relevant du num.Cro ex 27.07 du tarif douanier est 
rempla~ par la dfsignation suivante : 

NO du tanf 
douamer 

ex 27.07 

omgnaaon 

Huiles aromatiques analogues au sens de la note 2 du chapitre 27. distll
Iant plus de 65 °/o de leur volume jusqu•a 250 oc (y compris les melanges 
d'essences de pCtrole et de benzol), destinCes a ~tre utibsCes comme car
burants ou comme combustibles 

2. Le numero ex 38.19 du tarif douanier est supprime. 
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REGLE!1ENT INTERIEUR 

du Comite de cooperation douaniere 
CEE - Afrique de l'Est 

Article premier 

Le Comite de cooperation douaniere est convoque par son 
President, a !'initiative du Comite d'Association ou a la 
demande, soit de la Cornrnunaute, soit des Etats partenaires 
de la Communaute de l'Afrique de l'Est. 

Article 2 

1. Le President etablit l'ordre du jour de chaque reunion. 
Il y inscrit notamment toute question dent la discussion a 
ete demandee par ecrit. 

2. L'ordre du jour provisoire est communique au President 
du Comite d'Association et aux mernbres du Comite de cooperation 
douaniere au moins 21 jours avant la date de la reunion. 

3. L'ordre du jour est arrete par le Comite de cooperation 
douaniere au debut de chaque reunion. 
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Article 3 

L'ordre du jour et les documents de travail sont etablis 
en langues allemande, anglaise, frangaise, italienne et 
neerlandaise. 

Article 4 

Il est etabli un compte-rendu sommaire de chaque reunion. 
Une copie de ce compte-rendu est transmise au President du 
Comite d'Association ainsi qu'aux membres du Comite de coope
ration douaniere. 

Article 5 

Toute communication concernant le Comci..'te de cooperation 
douaniere est adressee au President du Co~ite a l'adresse du 
secretariat de ce Comite. 

Toute communication aux membres du Comite est adressee, 
en ce qui concerne la Communaute, aux Representations perma
nentes des Etats membres et a la Commission et en ce qui 
concerne les Etats partenaires de la Commumaute de l'Afrique 
de l'Est, aux gouvernements de ces Etats e~ a leur Representatiorl 
aupres de la Communaute economique europeen1ne, ainsi qu'au I 
Secretaire pour le Marche commun et pour les Affaires economique 
de la Communaute de l'Afrique de l'Est a A~usha. 
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A la demande d'un Etat membre ou d'un Etat partenaire 

de la Communautc de l'Afrique de l'Est, copie en est adressee 
directemcnt aux experts douaniers desienes a cet effet par 
cet Etat. 

Article 6 

Le Secretariat du Comite de cooperation douaniere est 

assure dans les conditions prevues i l'article 18 du 
Reglement interieur du Conseil d'Association. 

Article 7 

Les travaux du Comite ont un caractere confidentiel 

Le Comite rend compte regulierement au Comite 
d'Association de tous ses travaux. 

Fait a Nairobi, le 7 janvier 1972 

Les Secretaires 

Le President du Comite d'Association 

R. SCHEIBER J.N. ONYANGO 

N.W. OKULO 
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REGLEMENT (CEE) N• 860/72 DU CONSEU. 

du 25 avril 1972 

relatif au regime applicable a certains fruits et legumes originaires de la republique 
unie de Tanzanie, de la republique de I'Ouganda et de la republique du Kenya 

LE CONSEJL DES COMMUNAUT£5 EUROP£ENNES, 

vu le traite instituant la Communaute economique 
europeenne, et notamment son arncle 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu I' avis de I' Assemblee, 

considtranr que l'accord creant une associauon entre 
la Communaute 6conomique europ«nne et la 
republique unie de Tanzanie, la repubhque de 
l'Ouganda et la republique du Kenya (1) prevoit 
que, dans le cas des produits agricoles qui font l'objet 
d'une organisation commune des marches, et lorsque 
lesdits lltats ont un inte~ economique a !'exporta
tion de ces produits, la Communa ure fixe, pour les 
produits originaires de ces £rats, un regime 
d'importation plus favorable que le regime general 
applicable aux memes produits originaires des pays 
ners; 

considerant que les importations de fruits et legumes 
clans la Communaute sont soumises aux droits du 
tarif douanier commun et que, dans le cadre de 
!'organisation commune de marches dans ce secteur, 
sont pdvues des dispositions concernant leurs 
echanges avec les pays tiers ; 

considerant qu'en vue de remplir les obligations de la 
Communaure vis-a-vis de la repubhque unie de 
T anzanie, de la republique de l'Ouganda et de la 
republique du Kenya, il y a lieu, lorsque les produits 
en question, originaires de ces £tars, sont importes 
clans la Communaute, de les exonerer de droits de 
douane, selon les cas pendant une partie ou pendant 
la totalite de l'annee; 

considerant que ces lltats ont ere consul res, 

(') JO no L 282 du 28- U. 1970, P- SS. 
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A ARRET£ LE PRESENT REGLEMENT : 

Article premier 

Les prodUlts CnumCrCs ci~apUs, onganaires de la 
reoubliQue unie de Tanzanie, de la repubhque de 

l'Ouganda et de la republique du Kenya, soot 
tmportCs dans la CommunautC en exemption de 
droits de douane : 

07.01 Legumes et plantes potageres, a l'etat frais ou 
refrigere: 

F. Legumes 3. cosse, en grains ou en cosse: 

ex I. Pois: 
du 1 er aoilt au 29 fevrier 

ex 11. Hancots : 
du 1" decembre au 30 avril 

Ill. autres 

S. Ptments ou p01vrons doux : 
du 1" decembre au 30 avril 

T. autres: 

- Aubergines : 
du 1 er novembre au 29 fevrier 

- Courgettes, courges, potirons : 

du 1" octobre au 31 mars 

- Cc!leris en branches ou celeris a c6tes : 
du 1 er mai au 31 octobre 

- non denommes 

08.08 Baies fralches : 

E. Papayes 

F. autres: 

- Fruits de la passion 

08.09 Autres fruits frais : 

- Melons et similaires : 
du 1" septembre au 31 mars 

- non denommes 

Artide 2 

Le present reglement entre en vigueur le 1" mai 
1972. 

!I est applicable 1usqu'au 31 janvier 1975. 

Le present reglement est obligatoire dans tous ses Bements et directement applicable 
dans tout £tat membre. 

Fait a Luxembourg, le 25 avril1972. 
Par le Conseil 

u pruident 

G. THORN 
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R£GLEMENT (CEE) N° 1036/72 DU CONSEIL 

du 18 mai 1972 

modifiant, en matiere de nomenclature rarifaire, les reglements (CEE) n"' 522/70 et 
653/71 relatifs aux regimes applicables aux produits transformes a base de cereales et 
de riz originaires des £tars africains et malgache associes ou des pays er territoires 
d'outre-mer et originaires de la republique unie de Tanzanie, de la republique de 

I'Ouganda et de la republique du Kenya 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTIS EUROP£ENNES, 

vu le traue instttuant la CommunautC Cconom1que 
europtenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commtssion, 

vu l'av1s de l'Assemblee, 

constaerant que, comme suite a la recommandation 
du Consetl de coopCr.ation douaniere du 9 juin 
1970, parttellement acceptte par decision du Consetl 
du 21 jum 1971 ('), le texte de ['annexe A du regle
ment n° 120/67/CEE du Conseil, du 13 JUID 1967, 
portant orgamsation commune des marches clans le 
secteur des cereales (') a ere modifie, en matlere de 
nomenclature tarifaire par le reglement (CEE) n° 
2727/71 (•) ; qu'll convient des lors d'adapter a la 
nouvelle nomenclature du tarif douanier commun 
resultant de cette modification le reglement (CEE) 
n• 522/70 du Conseil, du 17 mars 1970, relatif au 
regime applicable aux produits transformes a base 
de cc!reales et de riz originaires des Etats africains 
et mahtache associes ou des pays et territoires (~'outre
mer(') et le reglement (CEE) n° 653/71 du Conseil, 
du 30 mars 1971, relatif au regime applicable aux 
produits transformes a base de ctrc!ales et de ri7 
originaires de la republique unie de T anzanie, de la 
republique de l'Ouganda et de la republique du 
Kenya (6), 

A ARR£Tll LE PRF.SENT R£GLEMENT, 

Article premzer 

A !'article I" paragraphe 2 sous a) des reglements 
(CEE) n°' 522/70 et 653/71, les termes • de la sous
position 07.06 B • sont remplaces par les termes « de 
la sous-poSition 07.06 A •. 

Article 2 

Le prestnt reglement entre en vigueur le jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel des Com
munautJs europiennes. 

Il est applic.able a panir du 1" ianvler 1972. 
Le present reglement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable 
dans tout Erat membre. 

Fait a Bruxelles, le 18 ma1 1972. 

(') ]0 rro L 137 du 23. 6. 1971, p. 10. 
I') 10 n° 117 du 19. 6. 1967, p. 2269/67. 
(') JO no L 282 du 23. 12. 1971, p. 8. 

Par le Conseil 

Ur~ 
M. MART 

(') JO n• L 65 du 21. 3. 1970, p. 10. 
(') JO no L 76 du 31. 3. 1971, p. 2. 
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